
CONCOURS 25-31 

 

Arboriculteur/Arboricultrice 
(2 postes saisonniers) 

 
 

À propos de la Ville de Baie-Comeau 

Faire partie de l’équipe de la Ville de Baie-Comeau, c’est avoir à cœur nos citoyens et penser au 
rayonnement de notre région. C’est également faire preuve d’équité, de transparence, de rigueur, 
de compétence et de respect. 

Nous sommes fiers du service offert aux citoyens depuis 1937, nous désirons répondre de manière 
efficace, innovante et responsable aux besoins et aux aspirations de la population afin de bâtir 
une collectivité où tous peuvent s’épanouir! 

À la Ville de Baie-Comeau, nous encourageons la diversité sous toutes ses formes et nous nous 
engageons à favoriser un environnement de travail inclusif et respectueux de toutes les 
différences. 
 

 

Tu es à la recherche d’un nouveau défi stimulant ayant une portée régionale? Tu voudrais 
participer au rayonnement de la Ville de Baie-Comeau au sein d’une équipe dynamique? Voici ta 
chance. Nous cherchons une personne talentueuse telle que toi au poste de : 
Arboriculteur/Arboricultrice. 

Pourquoi travailler à la Ville de Baie-Comeau? 

• Horaire : 40 h sur 4 jours et demi 
• Salaire entre 28,68 $ et 38,74 $ de l’heure 
• Contribution au rayonnement de la Ville de Baie-Comeau 

Tes défis : 

• Effectuer les travaux d’essouchage, de déchiquetage, d’abattage, d’élagage et de 
débroussaillage à l’aide d’équipements et de machines nécessaires dans les lieux 
appartenant à la municipalité.  

• Opérer de façon adéquate et sécuritaire l’outillage, les équipements et la machinerie mis 
à sa disposition. 

• S’assurer d’avoir le matériel disponible et nécessaire à la réalisation de différents travaux.  
• Coordonner, diriger et assurer la qualité des travaux effectués par les employés qui lui 

sont affectés de façon ponctuelle. 
• Installer la signalisation requise lors des travaux afin d’assurer la sécurité des travailleurs 

sous sa responsabilité et des usagers. 
• Nettoyer les lieux de travail, le matériel et l’outillage utilisés pour les travaux et s’assurer 

de leur bon fonctionnement. 
  



CONCOURS 25-31 

 
Ton bagage et tes forces : 

En tant qu’arboriculteur/arboricultrice, tu pourras faire rayonner tes qualités et tes compétences, 
notamment grâce à : 

• Un diplôme d’études secondaires (DES) ou toute autre formation jugée pertinente. 
• Un diplôme d’études professionnelles (DEP) en arboriculture (atout). 
• Une formation en abattage manuel (CNESST) (obligation). 
• 2 ans d’expérience. 
• Une expérience avec les équipements spécialisés arboricoles. 
• Un permis de conduire classe 5 valide. 
• Une bonne capacité à faire un entretien des scies à chaîne et autres outils. 
• Être disponible pour travailler le soir et/ou la fin de semaine (au besoin). 

 
POSTULE DÈS MAINTENANT! 

Fais-nous parvenir ton CV ainsi que tes preuves scolaires à l’adresse suivante :  
rh@ville.baie-comeau.qc.ca en mentionnant le concours 25-31 avant le 21 juillet 2025 à 17 h. 

 https://www.ville.baie-comeau.qc.ca/ 
 

Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront avisées par courriel ou par 
téléphone.  Nous vous remercions de l’intérêt porté envers la Ville de Baie-Comeau. 
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